
Plus de 200 joueurs, éleveurs et partenaires de 
l’industrie, ont foulé les verts du Golf Château 
Bromont et du Royal Bromont le 14 septembre 
dernier pour le tournoi de golf du 40e des 
Éleveurs de volailles du Québec. La journée fut 
mémorable. Malgré une température incertaine, 
les participants ont eu beaucoup de plaisir  
à sillonner le parcours enchanteur des deux 
terrains de golf. 

En soirée, au-delà de 250 personnes se sont 
retrouvées pour le banquet qui avait lieu au 
Château Bromont. Quelque 40 prix de présence 
ont été donnés pour le bonheur des personnes 
présentes. Le grand prix de présence de la soirée, 
soit le forfait À la découverte du Vieux-Montréal 
d’une valeur de plus de 500 $, a été gagné par 
M. Jean-Noël Gagné, éleveur de poulet à 
Saint-Bernard dans la région de la Beauce. 

			   suite à la page 9
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Tournoi du 40e 
des ÉVQ | 
Une première 
couronnée  
de succès !

ans40 à bâtir notre futur

Invitation à tous les éleveurs  
de volaille | Réunion d’information 
et assemblées générales spéciales
Réunion d’information (poulet)
Une réunion d’information pour les éleveurs de poulet a eu lieu le 6 octobre à Drummondville. On y a présenté  
et expliqué le système de vente centralisée des quotas de poulet en prévision de l’assemblée générale spéciale  
du 20 octobre.

Réunion d’information (dindon) – 13 octobre 2010
Tous les éleveurs de dindon sont invités à assister à la réunion d’information au cours de laquelle une présentation 
du système de vente centralisée des quotas de dindon sera faite. À l’ordre du jour : présentation et explication du système 
de vente centralisée des quotas de dindon, en préparation pour l’assemblée générale spéciale du 27 octobre. 

Date	 Heure	 Endroit
Mercredi 13 octobre 2010	 Début des inscriptions à 9 h	 Hôtel Best Western, salle Causeuse-Détente 
		  10 h – 16 h 30	 915, rue Hains, Drummondville	

Assemblée générale spéciale (poulet) – 20 octobre 2010
Une assemblée générale spéciale des éleveurs de poulet aura lieu le mercredi 20 octobre 2010 au cours de 
laquelle un vote sera pris par les délégués au sujet du système de vente centralisée. 

À l’ordre du jour de cette assemblée, il y aura consultation des éleveurs sur un projet de système de vente 
centralisée par enchères. 

Tous les éleveurs, détenteurs de quota de poulet, sont invités à participer à cette assemblée. Au cours de cette 
assemblée spéciale, des votes seront pris par les délégués concernant le système de vente centralisée de quota  
de poulet. 

Date	 Heure	 Endroit
Mercredi 20 octobre 2010	 Début des inscriptions à 9 h	 Hôtel Best Western, salle Claude Mouton A 
		  10 h – 16 h 30	 915, rue Hains, Drummondville

Assemblée générale spéciale (dindon) – 27 octobre 2010
Une assemblée générale spéciale des éleveurs de dindon aura lieu le mercredi 27 octobre 2010 au cours 
de laquelle un vote sera pris au sujet du système de vente centralisée de quota de dindon. 

Date	 Heure	 Endroit
Mercredi 27 octobre 2010	 Début des inscriptions à 9 h	 Hôtel Best Western, salle Causeuse-Détente 
		  10 h – 16 h 30	 915, rue Hains, Drummondville	

Nous vous attendons en grand nombre !
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Une année de festivités et de consultations
Une année de célébrations qui s’achève
Le 40e anniversaire des Éleveurs de volailles du Québec tire lentement à sa fin. Le 14 septembre dernier avait 
lieu à Bromont le tournoi de golf du 40e. Je tiens à vous remercier d’avoir répondu en si grand nombre à notre 
invitation. En effet, plus de 200 joueurs ont foulé les verts du Golf Château Bromont et du Royal Bromont et  
près de 250 personnes ont assisté au banquet. Ce tournoi de golf est la dernière grande activité qui souligne  
le 40e anniversaire de notre organisation. Nous terminons d’ailleurs cette année de festivités sur une excellente note : 
notre album-souvenir du 40e anniversaire intitulé Le savoir-faire et la détermination – L’histoire des Éleveurs de 
volailles du Québec a remporté le prestigieux prix Roger-Blais 2010 décerné par l’Association des communicateurs 
et des rédacteurs de l’agroalimentaire. Félicitations aux maîtres d’œuvre de cet album !

Retour de Genève
Du 15 au 17 septembre dernier, j’ai participé, avec une délégation de représentants des GO5 et du SM5, au grand 
forum public 2010 de l’OMC, Les forces qui déterminent le commerce mondial. On y a discuté des acteurs et 
des facteurs qui influent le commerce multilatéral mondial ainsi que du programme de travail de l’OMC dans  
le cadre de la reprise économique. Deux présentations sur la cohérence ont été données le dernier jour du forum. 
La première abordait le thème de la cohérence et de l’incohérence du régime commercial international. L’équipe 
d’intervenants composée principalement de M. Olivier de Schutter, rapporteur spécial des Nations Unies sur 
le droit à l’alimentation, et de Mme Johanne Brodeur, associée chez Brodeur, Hotte et associés, a identifié et 
commenté différents moyens pratiques afin d’assurer la cohérence du régime commercial et son évolution. La seconde 
présentation a été donnée par le GO5 et le SM5 et tentait de répondre à la question : « Comment les accords 
internationaux peuvent-ils influencer l’agriculture et le commerce mondial de manière positive pour les générations 
futures face aux tendances mondiales ? ». Nous y avons demandé à nouveau aux tenants du libre commerce 
planétaire de respecter leurs engagements sur le plan de la souveraineté et de la sécurité alimentaire, des besoins 
des collectivités rurales et du développement durable. 

Durant le forum, nous avons pu constater que nos préoccupations sont partagées par des organisations à travers 
le monde. Pour le GO5, il est clair qu’il représente un pas de plus en avant. En effet, nous étions loin de nous 
imaginer, il y a cinq ans seulement, que le thème de la cohérence ferait l’objet d’un forum. Une étape est franchie, 
mais elle doit nous amener plus loin. Notre prochain défi sera de gagner des appuis plus importants d’autres 
organisations et pays afin d’obtenir une plus grande cohérence de la part de l’OMC.

Consultations sur le système de vente centralisée
Tous les éleveurs de volailles ont été convoqués à des réunions d’information et des assemblées spéciales portant 
sur le système de vente centralisée. Ces réunions sont de la plus haute importance, car vous serez consultés sur  
le projet de système de vente centralisée de quotas de poulet et de dindon et appelés à voter sur ce projet.

Nous comptons sur votre présence !

Mot du président | Martin Dufresne

« Notre prochain 
défi sera de gagner 
des appuis plus 
importants d’autres 
organisations et 
pays afin d’obtenir 
une plus grande 
cohérence de  
la part de l’OMC. »
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Comme le nouveau Règlement sur les exploitations agricoles autorise désormais les amas au champ, un projet de 
formation des producteurs agricoles sur la technique de gestion des fumiers en amas au champ est actuellement  
en cours. Ce projet a pour principal objectif d’améliorer les connaissances des producteurs agricoles sur l’utilité et  
la pertinence d’appliquer les critères de conception et de gestion des amas au champ. Une série d’objectifs spécifiques 
est également proposée :

•	sensibiliser les éleveurs aux phénomènes naturels associés aux amas au champ;

•	sensibiliser les éleveurs aux niveaux de risques associés aux amas au champ;

•	améliorer les connaissances des éleveurs sur : 
	 - les caractéristiques des fumiers en amas au champ; 
	 - les critères de sélection des sites (distances à respecter, caractéristiques du terrain, sites contre-indiqués); 
	 - la préparation des sites (localisation des amas, rigole d’interception, bande filtrante, andain filtrant); 
	 - la dimension et la forme des amas (amas en andains, amas larges); 
	 - la gestion des amas (automne-hiver, printemps-été, inspection de l’amas).

•	apprendre aux éleveurs à planifier un projet de confection d’amas au champ.

Cette formation s’adresse aux éleveurs qui procèdent à la gestion des fumiers de leurs animaux sous forme solide et 
qui utilisent la technique des amas au champ. La formation se déroulera sur une journée : matinée en salle et après-
midi dans le champ pour visiter un amas. Une dizaine de formations seront réparties sur le territoire et elles devraient 
débuter en novembre 2010. 

D’autres détails à venir dans le prochain numéro du Provoqué.

La Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (RMAAQ) a approuvé le 1er septembre 2010 le Règlement 
modifiant le Règlement sur la production et la mise en marché du poulet touchant le programme d’aide à la relève. 

Nous reprenons ici les principaux éléments du nouveau programme. La version complète du programme est disponible 
sur le site Web de la RMAAQ au www.rmaaq.gouv.qc.ca.

Principaux éléments
• Les Éleveurs de volailles du Québec distribuent annuellement un maximum de 3000 m2 de quota 
	 sous forme de prêt de quota d’au plus 200 m2 pour une durée maximale de 17 ans.

• Pour être accréditée comme membre de la relève, une personne : 
	 - n’a jamais été reconnue comme membre de la relève; 
	 - est âgée d’au moins 18 ans et d’au plus 40 ans; 
	 - est titulaire d’un quota d’au moins 50 m2 ou est propriétaire d’un pourcentage, d’au moins 20 % des actifs 
	 	 d’une société ou d’une personne morale titulaire de quota; 
	 - satisfait à l’une ou l’autre de ces exigences : 
	 	 	 • a comme principale activité la production avicole; 
	 	 	 • détient au moins 50 % du capital action et retire au moins 50 % des montants totaux versés par la société ou personne morale.
	 - habite à, au plus, 25 km du poulailler où sera exploité le quota prêté.

• Un comité de relève est formé pour administrer le programme.

• S’il est accrédité comme membre de la relève, un titulaire de quota a droit à un prêt de quota consenti  
	 en un seul versement qui équivaut à 1/3 du quota dont il est titulaire le 31 décembre de l’année précédente.

• Si le total des prêts de quota auxquels auraient droit les titulaires de quota admissibles dépasse 3000 m2, 
	 les Éleveurs de volailles du Québec tirent au sort le nom de membres de la relève accrédités et versent aux titulaires 	
	 de quota qu’ils qualifient leur prêt jusqu’à épuisement des 3000 m2. Une seule personne par famille peut être 		
	 choisie par tirage au sort par année.

•	Le bénéficiaire du prêt : 
	 - doit produire et mettre en marché lui-même le contingent correspondant au quota prêté; 
	 - ne peut céder de quelque manière que ce soit le quota qui lui a été prêté ni permettre qu’il soit utilisé  
	 	 par quelqu’un d’autre; 
	 - qui décide de diminuer sa production et de réduire son quota doit retourner le quota prêté aux Éleveurs de volailles 	
	 	 du Québec avant de céder le quota dont il est propriétaire; 
	 - à partir de la 13e année suivant celle du prêt, il retourne annuellement aux Éleveurs de volailles du Québec 
		  20 % du quota prêté.

										          suite à la page 4

Amas au champ | 
Formation offerte pour les éleveurs

Relève | Nouveau programme d’aide

Le nouveau Calendrier des périodes de 
production 2011 est maintenant disponible. 

Pour obtenir des exemplaires supplémentaires, 
veuillez vous adresser à : 

Mme Odile Putod, secrétaire
Service du contingentement 
Tél. : 450 679-0540, poste 8532 
Téléc. : 450 679-5375 
Courriel : oputod@upa.qc.ca

Les Éleveurs de volailles du Québec et 
l’Association des abattoirs avicoles du Québec 
(AAVQ) se sont entendus sur une modification 
de l’article 6.03 de la Convention de mise en 
marché du dindon au Québec. Des irritants 
relativement aux modalités de transport et de 
pesée des chargements de dindons avaient été 
soulevés par les éleveurs. En effet, une pesée 
le matin de l’arrivée des dindons occasionnait 
une perte de poids pour les chargements 
entrés plus tôt dans la nuit.

Les ÉVQ et l’AAVQ ont convenu de la mise en 
place d’un système de pesée des remorques 
de dindon vivant dès leur arrivée à l’usine.  
La modification de l’article, qui entrera en 
vigueur le 1er novembre, se lira comme suit : 

6.03 - L’acheteur s’engage à peser tout 
chargement de dindons vivants aussitôt  
son arrivée à l’usine.

Une lettre d’entente sera signée par les deux 
parties et annexée à la Convention de mise en 
marché du dindon.

Nouveau | 
Calendrier  
des périodes de 
production 2011 

Pesée  
des dindons | 
Mise en place 
d’un nouveau 
système

Ces dates limites ne touchent que les transferts 
de quota de poulet entre les membres de 
la famille immédiate.

Rappelons que depuis le 19 janvier 2010,  
les transferts de quotas de poulet sont 
suspendus, à l’exception de ceux effectués  
entre les membres de la famille immédiate.

Date limite pour la signature  
des formulaires (art. 26) 

Période A-103 - 19 novembre 2010 
Période A-104 - 14 janvier 2010 

Poulet | Demande de transferts de quota
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Laryngotrachéite | État de la situation
Comme vous le savez, en deux mois, nous avons eu 10 cas de laryngotrachéite dans le poulet de chair dans  
la région de la Beauce. Aucun autre cas n’a été confirmé depuis le 26 juillet 2010. Afin de limiter la propagation 
de la maladie, les fermes qui ont été infectées sont actuellement vaccinées pour un deuxième élevage consécutif. 
Dans une approche concertée, les vétérinaires œuvrant en Beauce prévoient que les derniers lots vaccinés seront 
abattus vers le 6 novembre 2010 (fin de la période A-100). Des mesures de biosécurité accrues sont prévues pour 
ces fermes lorsqu’elles passeront d’un élevage vacciné à un élevage non vacciné (chauffage du fumier à 40 oC 
pendant quatre jours, lavage et désinfection des poulaillers et équipements, etc.).

Suivi en cours de tous les éleveurs de la zone à risque
Les éleveurs sont suivis par leur vétérinaire et les ÉVQ communiquent avec ces éleveurs 48 h avant l’abattage afin 
de s’assurer qu’il n’y ait pas de signe clinique et que la biosécurité soit bien appliquée. Un protocole d’attrapage et 
de transport des poulets est en place pour les camions qui entrent dans les cinq municipalités de la zone à risque.

Les élevages vaccinés sont contagieux. Les ÉVQ demandent donc aux éleveurs dont les élevages ont été 
vaccinés ainsi qu’à tous les éleveurs de volailles du Québec d’appliquer rigoureusement les mesures de 
biosécurité quotidiennes du manuel PASAF (section 2) et des cartons verts de l’ÉQCMA.

Soyons vigilants
Si vous observez un ou plusieurs des signes cliniques de la laryngotrachéite, avisez immédiatement votre médecin 
vétérinaire pour un diagnostic.

Préaudit PASAF des « poulaillers B » | 
Passez-vous le mot !
Nous invitons les titulaires de quotas à informer les propriétaires de poulaillers où ils élèvent leurs poulets 
(location court terme) qu’ils doivent prendre rendez-vous pour leur préaudit PASAF à la ferme. 

Le propriétaire de poulailler(s) doit implanter le programme le plus tôt possible, car le conseil d’administration  
des ÉVQ a décidé que la certification des propriétaires de poulailler(s) sera obligatoire dès le printemps 2011. 
Le préaudit doit donc se faire aussi rapidement que possible, car il faut implanter le programme pendant six mois 
(trois périodes) avant d’être audité à la ferme.

Le propriétaire de poulailler(s) sera certifié par la firme Gestion Qualiterra lorsque la tenue de dossiers et le(s) 
poulailler(s) rencontrent les exigences du PASAF et éventuellement du PSA (Programme de soins aux animaux). 
Le coût de certification des propriétaires de poulailler(s) est en pratique déjà payé par les prélèvements versés  
aux ÉVQ par les titulaires de quota qui produisent dans ce type de poulailler.

Pour prendre dès maintenant un rendez-vous pour votre préaudit à la ferme, contactez Mme Nathalie Robin, agr., 
agente de formation PASAF et PSA des ÉVQ au 450 679-0540, poste 8597 ou par courriel à nrobin@upa.qc.ca.

Passez-vous le mot !

•	Les Éleveurs de volailles du Québec retirent le prêt de quota d’un bénéficiaire lorsque : 
	 - le membre de la relève ne respecte plus les conditions d’accréditation comme membre de la relève,  
	 	 sauf celle reliée à l’âge; 
	 - qu’il contrevient à une disposition d’un règlement pris ou d’une convention de mise en marché conclue  
		  dans le cadre du Plan conjoint.

•	Le bénéficiaire du prêt doit déposer chaque année une attestation à l’effet que le membre de la relève qui le qualifie 		
	 respecte les conditions d’admissibilité au programme, sauf celle reliée à l’âge. Il doit de plus l’informer par écrit 		
	 dans les 30 jours de tout changement à sa situation.

•	Le titulaire de quota qui n’a pas reçu la quantité maximum de quota en vertu des règles particulières à la relève 	 	
	 avicole en vigueur dans l’ancien programme peut bénéficier du programme d’aide à la relève s’il respecte les 		
	 conditions du présent programme. Il est alors admissible à un prêt de quota qui correspond au double du solde 		
	 auquel il était admissible en vertu de l’ancien programme.

Guide sur le programme de la relève
Rappelons que les candidats ayant déposé leur candidature avant le 31 décembre 2009 et qui répondent aux critères 
en date du 16 juin 2009 pourront recevoir un don de quota pour la période A-102, débutant en janvier 2011.

Un document explicatif et les formulaires du programme seront disponibles sous peu auprès des syndicats 
régionaux. Les candidats ont jusqu’au 31 décembre 2010 pour déposer une demande en vertu du présent 
programme.

suite de la page 3 
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Des formations sur le Programme de soins aux 
animaux (PSA) se donneront au mois de décembre 
prochain dans les trois principales régions 
productrices du Québec. Dès janvier 2011, il sera 
aussi possible de suivre cette formation « en ligne », 
c’est-à-dire à votre ordinateur à partir d’un site 
Internet. Voici les dates et endroits retenus : 

Québec - 9 décembre 2010
Érablière du Cap
1925, chemin Lambert, Saint-Nicolas  G7A 2N4 
Tél. : 418 831-8647

Montérégie-Est - 10 décembre 2010
Club de golf Saint-Hyacinthe
3840, boul. Laurier Ouest, Saint-Hyacinthe  J2S 7B2 
Tél. : 450-773-8579

Lanaudière - 14 décembre 2010
Club de golf de Berthier
1480, Grande Côte, Berthier  J0K 1A0 
Tél.: 450-836-4811; sans frais : 1 877 836-4811

Ces formations débuteront à 8 h 30 et se termineront 
à 12 h 30. Pour commencer la journée, Mme Renée 
Bergeron, Ph.D, agr., professeure et directrice 
du Campus d’Alfred de l’Université de Guelph en 
Ontario, viendra expliquer que le bien-être animal 
relève en somme du gros bon sens et qu’il est 
d’une importance cruciale pour les animaux. 
Mme Bergeron informera les participants sur 
l’état de la situation en matière de bien-être ici, 
ailleurs et dans d’autres productions animales, 
tout en discutant des enjeux nationaux et 
internationaux liés aux nouvelles exigences  
des consommateurs.

Ensuite, Mme Nathalie Robin, des Éleveurs de 
volailles du Québec, donnera la formation sur 
les exigences du PSA. Après cette formation, il vous 
sera facile d’implanter le PSA sur votre ferme. 

Il n’y a pas d’autre session de formation sur le PSA 
prévue ultérieurement. Nous vous rappelons que 
les audits PSA débuteront au printemps 2011. 
Ceux-ci se feront conjointement avec les audits 
annuels du PASAF. Si votre audit annuel PASAF est 
en juin 2011, vous serez aussi audité pour le PSA.

			   suite à la page 12

Formation PSA 
en décembre 
2010 | 
À votre agenda
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Aperçu du marché des viandes

Sommaire
du marché
Les inventaires canadiens de poulet au 1er août 2010
s’établissaient à 34,7 Mkg, en baisse de 2 % par
rapport au 1er août 2009. La production de poulet
aux États-Unis au cours des six premiers mois
de 2010 a augmenté de 2,3 % comparativement
aux six premiers mois de 2009.

Les inventaires canadiens de dindon au 1er août 2010
étaient évalués à 41,1 Mkg, en baisse de 2 % par
rapport à l’an dernier à la même date. La production
de dindon aux États-Unis a affiché une baisse
de 3 % au cours de la première moitié de l’année
comparativement à la période correspondante
en 2009.

Le prix de gros du poulet aux États-Unis devrait
augmenter de plus de 9 % au troisième trimestre de
2010 comparativement au même trimestre en 2009,
en dollars US. Quant au prix de gros du dindon, celui-
ci devrait présenter une hausse de près de 18 % au
troisième trimestre de 2010 par rapport au trimestre
correspondant en 2009, toujours en dollars US.

Au Québec, le prix du maïs s’est établi à 169 $/tonne
en août, soit 3 $/tonne de moins qu’en juillet 2009,
alors que le prix du tourteau de soya augmentait de
3 $ la tonne pour s’arrêter à 403 $/tonne.

Performance domestique de la production | Québec
                       (Poids éviscéré) Période Allocation Production Différence Performance

Du 6 décembre 2009 au 30 janvier 2010 A-95 37 367 816 37 864 848 497 032 101,3 %
Du 31 janvier au 27 mars 2010 A-96 39 111 167 39 468 259 357 092 100,9 %
Du 28 mars au 22 mai 2010 A-97 40 887 827 41 059 851 172 024 100,4 %
Du 23 mai au 17 juillet 2010 A-98 41 327 876 40 430 883 -896 993 97,8 %
Du 18 juillet au 11 septembre 2010 A-99
Du 12 septembre au 6 novembre 2010 A-100
Du 7 novembre 2010 au 1er janvier 2011 A-101  

Du 6 décembre 2009 au 1er janvier 2011 A-95 à A-101 158 694 687 158 823 841 129 154 100,1 %

La performance domestique réalisée par le Québec de A-95 à A-98 a atteint 100,1 %.
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Aperçu
du marché
des grains
Le prix du maïs dans les centres régionaux a
présenté une baisse de 3 $ en août 2010 par
rapport à juillet pour s’établir à 169 $/tonne.
Le prix de 2010 était donc 8 $/tonne moins élevé
que le prix d’août 2009, ce qui représente une
baisse de 5 %. Comparativement au prix moyen
des cinq dernières années à la même date,
le prix du maïs en août a été 3 $/tonne plus élevé,
ce qui correspond à un écart de 2 %. Quant au
prix du tourteau de soya, celui-ci s’est établi à
403 $/tonne en août comparativement à
400 $/tonne en juillet. Cela représente une hausse
de 3 $/tonne, soit 1 %. Comparativement à août
2009, où le prix était de 494 $/tonne, le prix
d’août cette année était donc 91 $ moins élevé.
Par rapport à la moyenne des cinq dernières
années de 349 $/tonne en août, le prix affichait
une hausse de 16 %.

Dans son rapport de septembre dernier sur la
production de grains, le USDA a révisé ses
prévisions de rendement et de production de maïs
et de soya. Pour le maïs, le rendement prévu
de la présente campagne a été revu à la baisse
(162,5 boisseaux/acre) par rapport à la prévision
précédente qui était de 165,5 boisseaux/acre.
Cela s’est reflété également sur la prévision
de production de maïs, passant d’une prévision
antérieure de 13,4 milliards de boisseaux à
13,2 milliards de boisseaux. Le prix moyen du
maïs à la ferme serait de 4,40 $US/boisseau pour
cette même récolte. En ce qui concerne le soya,
le USDA a révisé à la hausse sa prévision de
rendement qui est passée de 44 boisseaux/acre
à 44,7 boisseaux /acre. La production de soya
augmenterait ainsi de 3,7 % comparativement
à la campagne précédente. Le prix moyen prévu
du soya à la ferme pour la récolte 2010 s’établirait
à 9,90 $US/boisseau. Les inventaires de soya
en fin de campagne seraient en hausse de plus
du double de ceux de la campagne précédente.

Note : Agriculture et Agroalimentaire Canada a temporairement suspendu la collecte et la publication des données nécessaires à la mise à jour des
prix de vente aux centres régionaux. La FPCCQ n’est donc pas en mesure de nous transmettre les prix aux Québec pour les mois de janvier et février.

Répartition des volumes
par strate de poids et prix
moyen des livraisons
du Québec | Période A-98
Les livraisons totales effectuées par les éleveurs du Québec pour
la période A-98 se sont élevées à 59 386 173 kg, dont 44,5 %
comprises dans la catégorie de référence (2,15 à 2,45 kg).
Le coût des livraisons pour les abattoirs a atteint 81 220 241 $,
ce qui correspond à un prix moyen de 1,368 $ par kg.

Strate Prix Volume % du Coût
de poids ($/kg) (kg) total ($)

0 - 1,64 1,348 784 006 1,3 % 1 056 840
1,65 - 1,84 1,388 8 844 007 14,9 % 12 275 482
1,85 - 2,14 1,348 10 500 779 17,7 % 14 155 050
2,15 - 2,45 1,368 26 440 242 44,5 % 36 170 251
2,46 - 3,00 1,338 6 848 101 11,5 % 9 162 759
3,01 - 3,49 1,398 454 682 0,8 % 635 645

3,50 - + 1,408 5 514 356 9,3 % 7 764 213

TOTAL 59 386 173 100,0 % 81 220 241
Prix moyen des livraisons :  1,368 $

Le Département américain de l’agriculture (USDA) a présenté une analyse historique des
cycles de production du bœuf aux États-Unis depuis de nombreuses décennies. Le cycle
actuel s’est trouvé dans sa phase d’expansion de 2005 à 2007. D’après les données
d’inventaires de bétail, le USDA constate une phase de liquidation probable de quatre ans,
car on s’attend à une autre baisse des inventaires de bovins de boucherie au 1er janvier
2011. Du côté du bovin d’engraissement, on a constaté que la chaleur a affecté négativement
la performance alimentaire de certains troupeaux, ce qui a eu pour effet de réduire les poids
moyens et/ou d’augmenter les coûts alimentaires, sans compter l’augmentation des cas de
mortalité. Compte tenu des poids moyens plus faibles, l’augmentation des abattages n’a
pas eu pour résultat de faire contrepoids à la baisse de production de bœuf. En date de la
mi-août, la production cumulative de bœuf aux États-Unis depuis le début de l’année était
en baisse de 0,6 % comparativement à la période correspondante l’année précédente,
et ce, malgré une augmentation de 1,3 % des abattages.

Du côté du porc étatsunien, ce qui retient l’attention est la performance des exportations
au cours de la première moitié d’année. En effet, les exportations de porc présentent une
hausse de 8 % comparativement à la première moitié de 2009. Cette hausse est
particulièrement attribuable aux exportations en direction du Mexique qui présentent une
hausse de 31 % comparativement à l’année précédente, au cours de la même période.
Le USDA s’attend à une autre croissance de 10 % en deuxième moitié de 2010
comparativement à la deuxième moitié de 2009. Ainsi, les exportations totales de porc
présenteraient une augmentation de plus de 9 % au total en 2010 comparativement à 2009.

Comme le rapporte le USDA, la production de dindon aux États-Unis au cours des six premiers
mois de l’année a affiché une diminution de près de 3 % par rapport à la même période en
2009. Cette baisse est en grande partie attribuable à la réduction de 4,5 % du nombre
d’oiseaux à l’abattage alors que le poids moyen augmentait de 1,3 %. En seconde partie de
2010, la production de dindon devrait présenter une baisse de 1,2 % comparativement à
la seconde moitié de 2009. Avec cette baisse de production, les inventaires de dindon ont
augmenté moins rapidement que la tendance saisonnière. En effet, les inventaires de dindon
étaient en baisse de 15 % au 1er juillet 2010 comparativement au 1er juillet 2009. Le USDA
s’attend à des inventaires au 1er janvier 2011 de 5 % moins élevés qu’au 1er janvier 2010
et 37 % moins élevés qu’au 1er janvier 2009.

Dans l’édition du 16 août dernier de Feedstuffs, la compagnie Tyson Foods, le plus grand
intégrateur de poulet aux États-Unis selon Watt Poultry USA, indiquait que ses revenus
d’opérations de sa division poulet avaient augmenté de 567 M$ au cours des trois premiers
trimestres de son année financière en cours comparativement à la même période l’année
précédente. Les représentants de Tyson Foods mentionnaient également qu’il était important
pour eux de comprendre la demande prévue et d’évaluer la demande prévue dans le but
d’équilibrer la production avec cette demande. Le USDA indique que la hausse de production
de poulet prévue aux États-Unis en deuxième moitié de 2010 pourrait affecter les prix à la
baisse. En revanche, la demande de poulet pourrait être affectée positivement par des prix
élevés pour le bœuf et le porc.

Québec : La performance globale (mesurée sur l’allocation
totale) obtenue de A-95 à A-98 a atteint 100,0 %.

Ontario : La performance globale obtenue de A-95 à A-98
a atteint 99,6 %.

Canada : La performance globale de l’ensemble des provinces
obtenue de A-95 à A-98 a atteint 100,2 %.

Performance globale
Québec, Ontario et Canada

Ontario (globale) Canada (globale)

Québec (globale)Québec (domestique)
A-95 A-96 A-97 A-98 A-99 A-100 A-101

96

98

100

102

104

Source : FPCCQ

04-09 154 $ 155 $ 166 $ 174 $ 171 $ 172 $ 176 $ 178 $ 185 $ 172 $ 166 $ 170 $

08-09 200 $ 203 $ 206 $ 213 $ 198 $ 199 $ 206 $ 209 $ 202 $ 175 $ 177 $ 184 $

09-10 199 $ 205 $ 201 $ 176 $ 165 $ 169 $ 165 $ 172 $ 169 $
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Prix de vente du maïs dans les centres régionaux du Québec ($/tonne)

04-09 288 $ 293 $ 314 $ 330 $ 334 $ 334 $ 334 $ 337 $ 362 $ 359 $ 349 $ 348 $

08-09 377 $ 372 $ 394 $ 442 $ 425 $ 411 $ 440 $ 495 $ 525 $ 481 $ 494 $ 493 $

09-10 436 $ 433 $ 435 $ 440 $ 352 $ 347 $ 376 $ 400 $ 403 $
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poulet dindon
Inventaires de Inventaires de

QUÉBEC  Au 1er août 2010, les inventaires de
dindon au Québec étaient évalués à 17,2 Mkg,
ce qui est 30 % plus élevé que ceux du 1er août
2009. Une hausse marquée a été enregistrée dans
les catégories Dindon de plus de 9 kg et Dindon
de moins de 5 kg. Les inventaires québécois au
1er août 2010 représentaient 42 % des inventaires
canadiens.

ONTARIO  Les inventaires de dindon étaient évalués
à 12,5 Mkg en Ontario au 1er août 2010, ce qui
représente une baisse de 16 % par rapport
au 1er août 2009. Les inventaires ont diminué dans
toutes les catégories sauf dans Dindon de moins
de 5 kg. Au 1er août 2010, les inventaires de
l’Ontario représentaient 30 % de l’ensemble des
inventaires canadiens.

CANADA  Au 1er août 2010, les inventaires
canadiens de dindon étaient évalués à 41 Mkg,
soit en baisse de 2 % par rapport à l’an dernier à
la même date. Une baisse est survenue dans les
catégories Dindon entre 5 et 9 kg, Divers et Autres.
Une hausse a été constatée dans les catégories
Dindon de plus de 9 kg et Dindon de moins
de 5 kg. Les inventaires au 1er août 2010 étaient
de 6,8 Mkg au-dessus de la moyenne des cinq
dernières années à la même date.

Provoqué économique Septembre 2010 Provoqué économique Septembre 2010

QUÉBEC  Au Québec, les inventaires de poulet
étaient de 9,8 Mkg au 1er août 2010, soit 8 %
de moins qu’au 1er août 2009. Une baisse
importante a été constatée dans les catégories
Poulet de 2 kg et plus, Poulet de moins de 2 kg et
Morceaux. Une hausse a été constatée dans la
catégorie Surtransformé. Les inventaires québécois
au 1er août 2010 représentaient 28 % des inven-
taires canadiens.

ONTARIO  Les inventaires de poulet étaient de
15,1 Mkg en Ontario au 1er août 2010, en hausse
de 9 % par rapport à l’an dernier. Une hausse a
été enregistrée dans les catégories de poulet entier
et Morceaux alors qu’une baisse a été constatée
dans Divers et Surtransformé. Au 1er août 2010,
les inventaires de l’Ontario représentaient 44 %
de l’ensemble des inventaires canadiens.

CANADA  Les inventaires canadiens au 1er août
2010 étaient évalués à 34,7 Mkg. Cela représente
une baisse de 2 % sur leur niveau de l’an dernier
à la même date. Une baisse a été constatée dans
les catégories Morceaux (particulièrement les ailes)
et Divers. Au 1er août 2010, les inventaires
canadiens étaient 1,6 Mkg plus élevés que la
moyenne des cinq dernières années.
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Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada

            Québec                                          Ontario                                        Canada
Poulet 2009 2010 2009 2010 2009 2010

<2 kg 0,27 0,20 -27 % 0,07 0,48 564 % 0,63 0,89 40 %
>=2 kg 0,07 0,05 -31 % 0,01 0,01 92 % 0,73 0,82 13 %

Morceaux 4,58 3,61 -21 % 4,12 5,16 25 % 14,70 14,03 -5 %
Surtrans. 4,63 4,93 7 % 9,27 9,18 -1 % 16,10 16,54 3 %

Divers 1,04 0,97 -6 % 0,36 0,29 -19 % 3,32 2,44 -27 %

Total 10,58 9,76 -7,80 % 13,83 15,13 9,35 % 35,49 34,72 -2,17 %

Par catégorie
1er août (millions de kg)

Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada

            Québec                                          Ontario                                        Canada
Dindon 2009 2010 2009 2010 2009 2010

<5 kg 1,71 2,92 70,9 % 2,71 3,01 11,1 % 6,51 7,12 9,3 %
5 à 9 kg 6,75 7,20 6,6 % 6,15 4,14 -32,7 % 20,17 18,03 -10,6 %

>9 kg 2,32 5,07 118,2 % 1,03 0,72 -30,6 % 6,05 7,21 19,3 %
Autres 2,25 1,90 -15,4 % 4,48 4,27 -4,8 % 8,38 7,90 -5,6 %
Divers 0,16 0,10 -38,7 % 0,43 0,37 -12,1 % 0,90 0,87 -3,9 %

Total 13,19 17,19 30,3 % 14,79 12,50 -15,5 % 42,01 41,13 -2,1 %

Par catégorie
1er août (millions de kg)

En date du 11 septembre 2010, les importations cumulatives
réalisées dans le cadre du contingent tarifaire totalisaient
50,7 Mkg, soit 11,7 % de moins que le prorata des permis
alloués. L’an dernier à la même date, les importations au
contingent tarifaire étaient 1,4 % au-dessus du prorata.
Les importations totales sont 10,3 % moins élevées qu’à la
même date l’année précédente. Les volumes d’importation
pour réexportation présentent une diminution de 10 %
comparativement à la même date l’an passé. Le prorata du
contingent inclut les permis supplémentaires pour concurrence
et spéciaux. Le contingent tarifaire pour 2010 a été établi à
75,8 Mkg, auquel on doit ajouter les permis supplémentaires
potentiels de 6,8 Mkg, portant le contingent total à 82,6 Mkg.
La grande majorité du retard découle de la faible utilisation
des permis supplémentaires jusqu’à maintenant.

Niveau des
importations

Semaine se terminant Réelles* Prorata Différence Différence
le 11 septembre kg %
Cumul annuel 2010 50 744 237 57 490 952 -6 746 715 -11,7 %
Cumul annuel 2009 56 622 133 55 845 489 776 644 1,4 %

Importations globales - Réelles versus prorata

Semaine se terminant Globales Concur- Ré-export Permis Totalle 11 septembre rence suppl.
Cumul annuel 2010 50 392 285 351 952 48 998 101 0 99 742 338
Cumul annuel 2009 54 427 930 2 194 203 54 581 268 0 111 203 401
Différence en kg -4 035 645 -1 842 251 -5 583 167 0 -11 461 063
Différence en % -7,4 % -84,0 % -10,2 % 0 -10,3 %

Source : MAECI *Globales plus supplémentaires spéciaux

Le dollar canadien s’est apprécié légèrement en août comparativement au dollar américain. Entre juillet et août, le dollar canadien a gagné 0,1 % de sa valeur, s’établissant
ainsi à 0,96 $US. La devise canadienne s’est également appréciée de 4,5 % depuis août 2009, alors qu’elle valait 0,92 $US. Le dollar américain valait donc 1,04 $CDN
en août. Le dollar canadien s’est déprécié de 0,5 % par rapport à l’euro en août comparativement à juillet. Le dollar canadien valait donc 0,75 euro en août 2010.
Par rapport au real brésilien, la devise canadienne s’est dépréciée de 0,4 %, toujours entre juillet et août, pour s’arrêter à 1,69 real. Comme l’indique le graphique,
toujours en août, le real valait 0,59 $CDN et l’euro, 1,34 $CDN.

En
 $

CD
N

Valeur du Real en $CDN Valeur du $ US en $CDN Valeur de l’euro en $CDN

Taux de change

Source : Banque du Canada

05-09 34,75 33,93 35,00 36,02 36,51 34,91 34,31 33,14 32,70 32,82 34,05 34,54

2009 37,36 35,14 35,85 37,32 38,75 36,17 35,99 35,49 36,15 35,17 37,56 37,68

2010 37,37 35,64 35,59 35,62 35,16 33,95 34,40 34,72
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2010 18,34 21,74 23,81 22,11 25,56 29,08 35,84 41,13
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Inventaires de Inventaires de

QUÉBEC  Au 1er août 2010, les inventaires de
dindon au Québec étaient évalués à 17,2 Mkg,
ce qui est 30 % plus élevé que ceux du 1er août
2009. Une hausse marquée a été enregistrée dans
les catégories Dindon de plus de 9 kg et Dindon
de moins de 5 kg. Les inventaires québécois au
1er août 2010 représentaient 42 % des inventaires
canadiens.

ONTARIO  Les inventaires de dindon étaient évalués
à 12,5 Mkg en Ontario au 1er août 2010, ce qui
représente une baisse de 16 % par rapport
au 1er août 2009. Les inventaires ont diminué dans
toutes les catégories sauf dans Dindon de moins
de 5 kg. Au 1er août 2010, les inventaires de
l’Ontario représentaient 30 % de l’ensemble des
inventaires canadiens.

CANADA  Au 1er août 2010, les inventaires
canadiens de dindon étaient évalués à 41 Mkg,
soit en baisse de 2 % par rapport à l’an dernier à
la même date. Une baisse est survenue dans les
catégories Dindon entre 5 et 9 kg, Divers et Autres.
Une hausse a été constatée dans les catégories
Dindon de plus de 9 kg et Dindon de moins
de 5 kg. Les inventaires au 1er août 2010 étaient
de 6,8 Mkg au-dessus de la moyenne des cinq
dernières années à la même date.

Provoqué économique Septembre 2010 Provoqué économique Septembre 2010

QUÉBEC  Au Québec, les inventaires de poulet
étaient de 9,8 Mkg au 1er août 2010, soit 8 %
de moins qu’au 1er août 2009. Une baisse
importante a été constatée dans les catégories
Poulet de 2 kg et plus, Poulet de moins de 2 kg et
Morceaux. Une hausse a été constatée dans la
catégorie Surtransformé. Les inventaires québécois
au 1er août 2010 représentaient 28 % des inven-
taires canadiens.

ONTARIO  Les inventaires de poulet étaient de
15,1 Mkg en Ontario au 1er août 2010, en hausse
de 9 % par rapport à l’an dernier. Une hausse a
été enregistrée dans les catégories de poulet entier
et Morceaux alors qu’une baisse a été constatée
dans Divers et Surtransformé. Au 1er août 2010,
les inventaires de l’Ontario représentaient 44 %
de l’ensemble des inventaires canadiens.

CANADA  Les inventaires canadiens au 1er août
2010 étaient évalués à 34,7 Mkg. Cela représente
une baisse de 2 % sur leur niveau de l’an dernier
à la même date. Une baisse a été constatée dans
les catégories Morceaux (particulièrement les ailes)
et Divers. Au 1er août 2010, les inventaires
canadiens étaient 1,6 Mkg plus élevés que la
moyenne des cinq dernières années.
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Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada

            Québec                                          Ontario                                        Canada
Poulet 2009 2010 2009 2010 2009 2010

<2 kg 0,27 0,20 -27 % 0,07 0,48 564 % 0,63 0,89 40 %
>=2 kg 0,07 0,05 -31 % 0,01 0,01 92 % 0,73 0,82 13 %

Morceaux 4,58 3,61 -21 % 4,12 5,16 25 % 14,70 14,03 -5 %
Surtrans. 4,63 4,93 7 % 9,27 9,18 -1 % 16,10 16,54 3 %

Divers 1,04 0,97 -6 % 0,36 0,29 -19 % 3,32 2,44 -27 %

Total 10,58 9,76 -7,80 % 13,83 15,13 9,35 % 35,49 34,72 -2,17 %

Par catégorie
1er août (millions de kg)

Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada

            Québec                                          Ontario                                        Canada
Dindon 2009 2010 2009 2010 2009 2010

<5 kg 1,71 2,92 70,9 % 2,71 3,01 11,1 % 6,51 7,12 9,3 %
5 à 9 kg 6,75 7,20 6,6 % 6,15 4,14 -32,7 % 20,17 18,03 -10,6 %

>9 kg 2,32 5,07 118,2 % 1,03 0,72 -30,6 % 6,05 7,21 19,3 %
Autres 2,25 1,90 -15,4 % 4,48 4,27 -4,8 % 8,38 7,90 -5,6 %
Divers 0,16 0,10 -38,7 % 0,43 0,37 -12,1 % 0,90 0,87 -3,9 %

Total 13,19 17,19 30,3 % 14,79 12,50 -15,5 % 42,01 41,13 -2,1 %

Par catégorie
1er août (millions de kg)

En date du 11 septembre 2010, les importations cumulatives
réalisées dans le cadre du contingent tarifaire totalisaient
50,7 Mkg, soit 11,7 % de moins que le prorata des permis
alloués. L’an dernier à la même date, les importations au
contingent tarifaire étaient 1,4 % au-dessus du prorata.
Les importations totales sont 10,3 % moins élevées qu’à la
même date l’année précédente. Les volumes d’importation
pour réexportation présentent une diminution de 10 %
comparativement à la même date l’an passé. Le prorata du
contingent inclut les permis supplémentaires pour concurrence
et spéciaux. Le contingent tarifaire pour 2010 a été établi à
75,8 Mkg, auquel on doit ajouter les permis supplémentaires
potentiels de 6,8 Mkg, portant le contingent total à 82,6 Mkg.
La grande majorité du retard découle de la faible utilisation
des permis supplémentaires jusqu’à maintenant.

Niveau des
importations

Semaine se terminant Réelles* Prorata Différence Différence
le 11 septembre kg %
Cumul annuel 2010 50 744 237 57 490 952 -6 746 715 -11,7 %
Cumul annuel 2009 56 622 133 55 845 489 776 644 1,4 %

Importations globales - Réelles versus prorata

Semaine se terminant Globales Concur- Ré-export Permis Totalle 11 septembre rence suppl.
Cumul annuel 2010 50 392 285 351 952 48 998 101 0 99 742 338
Cumul annuel 2009 54 427 930 2 194 203 54 581 268 0 111 203 401
Différence en kg -4 035 645 -1 842 251 -5 583 167 0 -11 461 063
Différence en % -7,4 % -84,0 % -10,2 % 0 -10,3 %

Source : MAECI *Globales plus supplémentaires spéciaux

Le dollar canadien s’est apprécié légèrement en août comparativement au dollar américain. Entre juillet et août, le dollar canadien a gagné 0,1 % de sa valeur, s’établissant
ainsi à 0,96 $US. La devise canadienne s’est également appréciée de 4,5 % depuis août 2009, alors qu’elle valait 0,92 $US. Le dollar américain valait donc 1,04 $CDN
en août. Le dollar canadien s’est déprécié de 0,5 % par rapport à l’euro en août comparativement à juillet. Le dollar canadien valait donc 0,75 euro en août 2010.
Par rapport au real brésilien, la devise canadienne s’est dépréciée de 0,4 %, toujours entre juillet et août, pour s’arrêter à 1,69 real. Comme l’indique le graphique,
toujours en août, le real valait 0,59 $CDN et l’euro, 1,34 $CDN.

En
 $

CD
N

Valeur du Real en $CDN Valeur du $ US en $CDN Valeur de l’euro en $CDN

Taux de change

Source : Banque du Canada

05-09 34,75 33,93 35,00 36,02 36,51 34,91 34,31 33,14 32,70 32,82 34,05 34,54

2009 37,36 35,14 35,85 37,32 38,75 36,17 35,99 35,49 36,15 35,17 37,56 37,68

2010 37,37 35,64 35,59 35,62 35,16 33,95 34,40 34,72
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2009 22,24 24,39 25,67 25,56 28,21 32,24 37,21 42,01 47,35 40,41 40,56 34,09

2010 18,34 21,74 23,81 22,11 25,56 29,08 35,84 41,13
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Aperçu du marché des viandes

Sommaire
du marché
Les inventaires canadiens de poulet au 1er août 2010
s’établissaient à 34,7 Mkg, en baisse de 2 % par
rapport au 1er août 2009. La production de poulet
aux États-Unis au cours des six premiers mois
de 2010 a augmenté de 2,3 % comparativement
aux six premiers mois de 2009.

Les inventaires canadiens de dindon au 1er août 2010
étaient évalués à 41,1 Mkg, en baisse de 2 % par
rapport à l’an dernier à la même date. La production
de dindon aux États-Unis a affiché une baisse
de 3 % au cours de la première moitié de l’année
comparativement à la période correspondante
en 2009.

Le prix de gros du poulet aux États-Unis devrait
augmenter de plus de 9 % au troisième trimestre de
2010 comparativement au même trimestre en 2009,
en dollars US. Quant au prix de gros du dindon, celui-
ci devrait présenter une hausse de près de 18 % au
troisième trimestre de 2010 par rapport au trimestre
correspondant en 2009, toujours en dollars US.

Au Québec, le prix du maïs s’est établi à 169 $/tonne
en août, soit 3 $/tonne de moins qu’en juillet 2009,
alors que le prix du tourteau de soya augmentait de
3 $ la tonne pour s’arrêter à 403 $/tonne.

Performance domestique de la production | Québec
                       (Poids éviscéré) Période Allocation Production Différence Performance

Du 6 décembre 2009 au 30 janvier 2010 A-95 37 367 816 37 864 848 497 032 101,3 %
Du 31 janvier au 27 mars 2010 A-96 39 111 167 39 468 259 357 092 100,9 %
Du 28 mars au 22 mai 2010 A-97 40 887 827 41 059 851 172 024 100,4 %
Du 23 mai au 17 juillet 2010 A-98 41 327 876 40 430 883 -896 993 97,8 %
Du 18 juillet au 11 septembre 2010 A-99
Du 12 septembre au 6 novembre 2010 A-100
Du 7 novembre 2010 au 1er janvier 2011 A-101  

Du 6 décembre 2009 au 1er janvier 2011 A-95 à A-101 158 694 687 158 823 841 129 154 100,1 %

La performance domestique réalisée par le Québec de A-95 à A-98 a atteint 100,1 %.
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Aperçu
du marché
des grains
Le prix du maïs dans les centres régionaux a
présenté une baisse de 3 $ en août 2010 par
rapport à juillet pour s’établir à 169 $/tonne.
Le prix de 2010 était donc 8 $/tonne moins élevé
que le prix d’août 2009, ce qui représente une
baisse de 5 %. Comparativement au prix moyen
des cinq dernières années à la même date,
le prix du maïs en août a été 3 $/tonne plus élevé,
ce qui correspond à un écart de 2 %. Quant au
prix du tourteau de soya, celui-ci s’est établi à
403 $/tonne en août comparativement à
400 $/tonne en juillet. Cela représente une hausse
de 3 $/tonne, soit 1 %. Comparativement à août
2009, où le prix était de 494 $/tonne, le prix
d’août cette année était donc 91 $ moins élevé.
Par rapport à la moyenne des cinq dernières
années de 349 $/tonne en août, le prix affichait
une hausse de 16 %.

Dans son rapport de septembre dernier sur la
production de grains, le USDA a révisé ses
prévisions de rendement et de production de maïs
et de soya. Pour le maïs, le rendement prévu
de la présente campagne a été revu à la baisse
(162,5 boisseaux/acre) par rapport à la prévision
précédente qui était de 165,5 boisseaux/acre.
Cela s’est reflété également sur la prévision
de production de maïs, passant d’une prévision
antérieure de 13,4 milliards de boisseaux à
13,2 milliards de boisseaux. Le prix moyen du
maïs à la ferme serait de 4,40 $US/boisseau pour
cette même récolte. En ce qui concerne le soya,
le USDA a révisé à la hausse sa prévision de
rendement qui est passée de 44 boisseaux/acre
à 44,7 boisseaux /acre. La production de soya
augmenterait ainsi de 3,7 % comparativement
à la campagne précédente. Le prix moyen prévu
du soya à la ferme pour la récolte 2010 s’établirait
à 9,90 $US/boisseau. Les inventaires de soya
en fin de campagne seraient en hausse de plus
du double de ceux de la campagne précédente.

Note : Agriculture et Agroalimentaire Canada a temporairement suspendu la collecte et la publication des données nécessaires à la mise à jour des
prix de vente aux centres régionaux. La FPCCQ n’est donc pas en mesure de nous transmettre les prix aux Québec pour les mois de janvier et février.

Répartition des volumes
par strate de poids et prix
moyen des livraisons
du Québec | Période A-98
Les livraisons totales effectuées par les éleveurs du Québec pour
la période A-98 se sont élevées à 59 386 173 kg, dont 44,5 %
comprises dans la catégorie de référence (2,15 à 2,45 kg).
Le coût des livraisons pour les abattoirs a atteint 81 220 241 $,
ce qui correspond à un prix moyen de 1,368 $ par kg.

Strate Prix Volume % du Coût
de poids ($/kg) (kg) total ($)

0 - 1,64 1,348 784 006 1,3 % 1 056 840
1,65 - 1,84 1,388 8 844 007 14,9 % 12 275 482
1,85 - 2,14 1,348 10 500 779 17,7 % 14 155 050
2,15 - 2,45 1,368 26 440 242 44,5 % 36 170 251
2,46 - 3,00 1,338 6 848 101 11,5 % 9 162 759
3,01 - 3,49 1,398 454 682 0,8 % 635 645

3,50 - + 1,408 5 514 356 9,3 % 7 764 213

TOTAL 59 386 173 100,0 % 81 220 241
Prix moyen des livraisons :  1,368 $

Le Département américain de l’agriculture (USDA) a présenté une analyse historique des
cycles de production du bœuf aux États-Unis depuis de nombreuses décennies. Le cycle
actuel s’est trouvé dans sa phase d’expansion de 2005 à 2007. D’après les données
d’inventaires de bétail, le USDA constate une phase de liquidation probable de quatre ans,
car on s’attend à une autre baisse des inventaires de bovins de boucherie au 1er janvier
2011. Du côté du bovin d’engraissement, on a constaté que la chaleur a affecté négativement
la performance alimentaire de certains troupeaux, ce qui a eu pour effet de réduire les poids
moyens et/ou d’augmenter les coûts alimentaires, sans compter l’augmentation des cas de
mortalité. Compte tenu des poids moyens plus faibles, l’augmentation des abattages n’a
pas eu pour résultat de faire contrepoids à la baisse de production de bœuf. En date de la
mi-août, la production cumulative de bœuf aux États-Unis depuis le début de l’année était
en baisse de 0,6 % comparativement à la période correspondante l’année précédente,
et ce, malgré une augmentation de 1,3 % des abattages.

Du côté du porc étatsunien, ce qui retient l’attention est la performance des exportations
au cours de la première moitié d’année. En effet, les exportations de porc présentent une
hausse de 8 % comparativement à la première moitié de 2009. Cette hausse est
particulièrement attribuable aux exportations en direction du Mexique qui présentent une
hausse de 31 % comparativement à l’année précédente, au cours de la même période.
Le USDA s’attend à une autre croissance de 10 % en deuxième moitié de 2010
comparativement à la deuxième moitié de 2009. Ainsi, les exportations totales de porc
présenteraient une augmentation de plus de 9 % au total en 2010 comparativement à 2009.

Comme le rapporte le USDA, la production de dindon aux États-Unis au cours des six premiers
mois de l’année a affiché une diminution de près de 3 % par rapport à la même période en
2009. Cette baisse est en grande partie attribuable à la réduction de 4,5 % du nombre
d’oiseaux à l’abattage alors que le poids moyen augmentait de 1,3 %. En seconde partie de
2010, la production de dindon devrait présenter une baisse de 1,2 % comparativement à
la seconde moitié de 2009. Avec cette baisse de production, les inventaires de dindon ont
augmenté moins rapidement que la tendance saisonnière. En effet, les inventaires de dindon
étaient en baisse de 15 % au 1er juillet 2010 comparativement au 1er juillet 2009. Le USDA
s’attend à des inventaires au 1er janvier 2011 de 5 % moins élevés qu’au 1er janvier 2010
et 37 % moins élevés qu’au 1er janvier 2009.

Dans l’édition du 16 août dernier de Feedstuffs, la compagnie Tyson Foods, le plus grand
intégrateur de poulet aux États-Unis selon Watt Poultry USA, indiquait que ses revenus
d’opérations de sa division poulet avaient augmenté de 567 M$ au cours des trois premiers
trimestres de son année financière en cours comparativement à la même période l’année
précédente. Les représentants de Tyson Foods mentionnaient également qu’il était important
pour eux de comprendre la demande prévue et d’évaluer la demande prévue dans le but
d’équilibrer la production avec cette demande. Le USDA indique que la hausse de production
de poulet prévue aux États-Unis en deuxième moitié de 2010 pourrait affecter les prix à la
baisse. En revanche, la demande de poulet pourrait être affectée positivement par des prix
élevés pour le bœuf et le porc.

Québec : La performance globale (mesurée sur l’allocation
totale) obtenue de A-95 à A-98 a atteint 100,0 %.

Ontario : La performance globale obtenue de A-95 à A-98
a atteint 99,6 %.

Canada : La performance globale de l’ensemble des provinces
obtenue de A-95 à A-98 a atteint 100,2 %.

Performance globale
Québec, Ontario et Canada

Ontario (globale) Canada (globale)

Québec (globale)Québec (domestique)
A-95 A-96 A-97 A-98 A-99 A-100 A-101

96

98

100

102

104

Source : FPCCQ

04-09 154 $ 155 $ 166 $ 174 $ 171 $ 172 $ 176 $ 178 $ 185 $ 172 $ 166 $ 170 $

08-09 200 $ 203 $ 206 $ 213 $ 198 $ 199 $ 206 $ 209 $ 202 $ 175 $ 177 $ 184 $

09-10 199 $ 205 $ 201 $ 176 $ 165 $ 169 $ 165 $ 172 $ 169 $

oct nov déc janv fév mars avr mai juin juil août sept
120

140
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240
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Source : FPCCQ

Prix de vente du maïs dans les centres régionaux du Québec ($/tonne)

04-09 288 $ 293 $ 314 $ 330 $ 334 $ 334 $ 334 $ 337 $ 362 $ 359 $ 349 $ 348 $

08-09 377 $ 372 $ 394 $ 442 $ 425 $ 411 $ 440 $ 495 $ 525 $ 481 $ 494 $ 493 $

09-10 436 $ 433 $ 435 $ 440 $ 352 $ 347 $ 376 $ 400 $ 403 $

oct nov déc janv fév mars avr mai juin juil août sept
240

280

320
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Prix du tourteau de soya à Montréal ($/tonne)

08-09

        ND                 ND

        ND                 ND

09-10
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Les Éleveurs de volailles du Québec ont remporté le prix 
Roger-Blais 2010 de l’Association des communicateurs 
et rédacteurs de l’agroalimentaire pour l’album-souvenir 
du 40e anniversaire des ÉVQ intitulé Le savoir-faire et 
la détermination : l’histoire des Éleveurs de volailles  
du Québec.

Créé en 2001, le prix Roger-Blais récompense la meilleure 
communication d’entreprise dans le secteur agro-
alimentaire. Il évalue la qualité du message et  

du français, l’effort de communication et l’impact créé 
auprès des clientèles cibles. Il est assorti d’un trophée 
œuvre d’art offert par l’ACRA.

Notre œuvre se retrouvera sur le site Web de l’ACRA  
à l’adresse suivante :  
http://www.lacra.net/index.jsp?p=53

Du 4 au 8 août 2010 ont eu lieu les Fêtes de 
la Nouvelle-France SAQ dans une ambiance 
des plus festives et familiales. Plus de 
400 animations survoltées et d’activités 
participatives pour les enfants et les familles 
ont animé les rues du Vieux-Québec.

Exceldor a été un partenaire important pour 
les éleveurs de volailles : en plus de fournir 
le produit, il a fourni pour la première fois 
deux animatrices culinaires. Environ 9 000 
bouchées de poitrine de poulet BBQ (petites 
brochettes) ont été servies aux visiteurs. 
L’équipe de la Mère Michèle a animé de façon 
dynamique et attrayante le kiosque. Tous les 
administrateurs du syndicat ont participé 
au kiosque : deux éleveurs étaient présents 
chaque jour.

Un merci spécial aux membres du comité exécutif 
du syndicat qui ont consacré beaucoup de temps 
durant l’année à la préparation de cette activité. 
Grâce à eux, cette activité de promotion de la 
volaille du Québec et de la profession d’éleveur 
a été couronnée de succès. 

M. Luc Turcotte, membre du conseil exécutif et M. Jean-Paul 
Bouchard, président des Éleveurs de volailles de la région de 
Québec.

Fêtes de la 
Nouvelle-France | 
14e édition 
sous le thème 
de la famille

Album-souvenir du 40e | 
Les ÉVQ remportent le prix  
Roger-Blais 2010 

ans40 à bâtir notre futur

suite de la page 1

Tournoi du 40e des ÉVQ | 
Une première couronnée 
de succès !

Plus long coup de départ
- Golf Château Bromont
	 Renée Henri et Éric Stejskal

- Royal Bromont 
	 Josée Niquette et Laurent Mercier Jr

Quatuor gagnant
- Golf Château Bromont 
	 Pierre Blanchard, Steven Blanchard,  
	 Normand Forget et Bruno Marquis

- Royal Bromont 
	 Pierre-Alain Provost, Olivier L’Heureux, 			 
	 Martin Nichols et Francis Giasson

Coup le plus près du trou 
- Golf Château Bromont 
	 Nathalie Robin et Jean Bélanger

- Royal Bromont 
	 Maryse Labbé et Loïc Lasnier 

Quatuor le plus honnête
- Golf Château Bromont 
	 Jean-Paul Bouchard, Odile Bélanger,  
	 Carole Girard et André Gagné

- Royal Bromont 
	 Léon Gagnon, Stewart Humphrey  
	 et Mario Phaneuf

Félicitations aux personnes gagnantes pour les concours suivants :

Ce tournoi est la dernière activité officielle soulignant les 40 ans des ÉVQ. Il semble avoir laissé  
un goût de « revenez-y » à plusieurs participants. 

Merci à tous nos commanditaires !
Le succès de ce tournoi de golf est dû en très grande partie à la participation financière de nombreux 
commanditaires. Nous souhaitons remercier nos 37 partenaires financiers pour leur généreuse contribution.

Merci spécial à : 

AQINAC 
Astral Télévision 
Bell Gaz 
Boire & Frères  
Bonaparte - auberge - restaurant 
Brosseau Lemaire avocats inc. 
Couvoir Jolibec 
Couvoir Scott ltée 
Couvoir Sélect inc. 
Enzyme 
Eska 
Exceldor 
F. Ménard inc. 

Fédération des producteurs  
de lait du Québec  
Gestion Qualiterra 
Guidatour 
Jolco Équipements 
La Coop fédérée 
La Terre de chez nous  
Le Marché de chez nous 
L’Équipoule 
Les Couvoiriers du Québec inc. 
Les Éleveurs de dindon du Canada 
Les Industries du territoire 
Les Producteurs de poulet du Canada

Olymel 
Palm + Havas 
Shur Gain 
Sisca 
St-Hubert 
Télévision Radio-Canada 
T-Fal 
Trudeau 
TVA 
Vétoquinol 
Volailles Mirabel 
Voyages Orientation
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Internet devancera les journaux en 2011
Selon ZénithOptimédia, après avoir dépassé la radio en 2008, Internet générera davantage de revenus 
publicitaires que les journaux pour la première fois l’an prochain au Canada. 

Source: La Presse

	 Journaux	 Internet	 Radio	 Télé	 Autres

2009	 2,03 milliards	 1,73 milliard	 1,47 milliard	 3,1 milliards	 1,06 milliard

2010	 2,05 milliards	 1,95 milliard	 1,56 milliard	 3,24 milliards	 1,04 milliard

2011 (projeté)	 2 milliards	 2,2 milliards	 1,63 milliard	 3,33 milliards	 1,07 milliard

Rendez-vous avicole AQINAC | 
24 novembre 2010
La 5e édition du Rendez-vous avicole AQINAC aura lieu le 24 novembre 2010 au Best Western Hôtel Universel 
à Drummondville. Pour s’inscrire, il suffit de remplir le formulaire d’inscription de l’AQINAC joint au présent 
Provoqué ou de consulter le site Internet de l’association au www.aqinac.com. Pour toute information 
complémentaire quant aux inscriptions, composez le 450 799-2440.

Conférences et ateliers sur la volaille
Voici quelques activités sur la volaille prévues au programme :

•	Le bien-être animal : tendances et conséquences économiques, Daniel-Mercier Gouin, Groupe AGÉCO

•	Les salmonelles et la volaille : un sujet d’actualité, Dre Marie-Lou Gaucher, vétérinaire

•	L’entérite nécrotique, plus qu’une simple infection bactérienne, Dre Martine Boulianne, 
	 Centre de recherche avicole, Université de Montréal

•	Épisodes de laryngotrachéite aviaire : une responsabilité collective, Dr Gislain Hébert, consultant

•	Ruptures fémorales chez le dindon : problématiques et prévention, Dr Bradley Turner, DSM

•	Quel dindon Hybrid choisir pour le marché québécois ?, Peter Gruhl, Hybrid Turkeys.

Panel d’opinions sur le bien-être animal
M. Jean-Paul Bouchard, premier vice-président des ÉVQ, ainsi que trois autres panellistes, discuteront de 
la provenance et de la qualité du produit ainsi que du bien-être animal. Ces dossiers présentent-ils de réelles 
occasions d’affaires ou des obstacles à une commercialisation simple, efficace et rentable ? 

C’est un rendez-vous !

Ordre national du mérite agricole | 
La Ferme Tullochgorum en 3e position

Les noms des gagnants régionaux et des lauréats 
nationaux ont été dévoilés lors du gala régional qui s’est 
tenu le 23 en septembre 2010. La Ferme Tullochgorum, 
spécialisée dans l’élevage de poulets et les grandes 
cultures à Ormstown en Montérégie, s’est classée en 
troisième position dans la catégorie or. Les gagnants 
nationaux seront décorés et honorés lors d’une cérémonie 
qui se déroulera en octobre 2010 à la salle du Conseil 
législatif de l’hôtel du Parlement, à Québec.

Félicitations à M. Steven Lalonde et  
à Mme Loraine Lamb Lalonde !Le couple Lalonde en compagnie de M. Laurent Lessard,  

ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et 
ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation  
du territoire. 

Par : Jean-Pierre Vaillancourt, DMV MSc PhD, 
professeur titulaire et directeur du Groupe de 
recherche en épidémiologie des zoonoses et 
santé publique, Faculté de médecine vétéri-
naire, Université de Montréal

Rachid Ankouche, étudiant à la maîtrise

Léni Corrand, étudiant de l’école nationale 
vétérinaire de Toulouse

Heather Labelle, étudiante à la maîtrise

Les recherches effectuées sur l’aérosacculite  
au Québec depuis 2005 permettent de conclure 
que les virus de la bronchite infectieuse et  
de Gumboro jouent un rôle prépondérant dans 
l’expression de l’aérosacculite. La souche 
Qu_mv de la bronchite détectée à l’abattoir est, 
de loin, le principal agent pathogène le plus 
étroitement associé à l’aérosacculite. Cette 
souche semble dérivée de la souche du virus  
Ark de la bronchite, présente aux États-Unis.

Au Québec, le vaccin couramment utilisé 
contre la bronchite est la souche Mass-Conn. 
Pour cette étude, le vaccin Ark a été importé 
des États-Unis (avec l’autorisation de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments). Nos 
études des vaccins Ark et Mass-Conn contre 
la bronchite ont démontré que ces deux vaccins 
entraînent une réduction significative des 
lésions chez les oiseaux infectés. Le vaccin Ark 
n’est pas supérieur au vaccin Mass-Conn. Ainsi, 
il n’est pas justifié de faire des démarches 
d’homologation de ce vaccin afin de permettre 
son usage au Canada. La vaccination avec Mass-
Conn est avantageuse chez les troupeaux dont 
les performances zootechniques sont suffisamment 
affectées.

Notons le rôle important de la régie d’élevage 
sur l’expression de l’aérosacculite. Lors de 
l’étude terrain, il a été observé que des éleveurs 
peuvent produire des lots de poulets sans 
pourcentage élevé d’aérosacculite, malgré 
la présence de la souche Qu_mv dans leurs 
troupeaux. L’analyse de cette observation a 
souligné l’importance du contrôle des ténébrions, 
un insecte reconnu pour être porteur d’un grand 
nombre de pathogènes infectieux, et de l’usage 
de bottes propres ou jetables par troupeau par 
les éleveurs et intervenants. La vaccination n’est 
pas la seule solution pour contrer la maladie, 
mais elle est un des outils à utiliser en plus  
de l’application constante des mesures de 
biosécurité à la ferme.

Recherche | 
Vaccination 
contre  
la bronchite 
infectieuse 
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Un projet de loi (H.R. 4733) sur le bien-être des animaux de ferme a été déposé, plus tôt cette année,  
par les représentants du gouvernement fédéral américain. Le projet vise surtout à prévenir le confinement abusif 
des animaux en cages et stipule que les animaux de ferme doivent pouvoir se tenir debout, s’étendre, bouger et 
s’étirer les pattes au besoin. Cette initiative a été saluée par la Humane Society of the United States. Le projet  
de loi exige aussi que les transformateurs de partout au pays, qui sont des fournisseurs du gouvernement 
fédéral, respectent le code de bonne pratique sur le bien-être animal en vigueur en Californie. 

Entretemps, la très réputée chaine d’alimentation naturelle et biologique Whole Foods annonce qu’elle affichera, 
à compter de janvier 2011, le mode d’élevage des animaux dont la viande sera vendue dans ses magasins. 
Source: Poultex.com & Meatingplace.com

11 |

La grâce présidentielle du dindon  
de l’Action de grâces

Aux États-Unis, le dindon profite d’une circonstance phénoménale de 
retombées de presse à l’Action de grâces (Thanksgiving) du fait de la grâce 
présidentielle offerte à un dindon. Depuis plus de 50 ans, l’industrie offre  
un dindon au président à l’occasion de la Thanksgiving. Jusqu’à une vingtaine 
d’années, le président mangeait le dindon sans plus. Mais depuis, les présidents 
successifs ont choisi de gracier le dindon. La présentation de la dinde 
chanceuse au président Obama en 2009 a généré 1 400 retombées  
et 604 millions d’impressions (une impression correspond à une personne 
rejointe. Une personne peut être rejointe plus d’une fois).
 
Source: NTF

États-Unis, le bien-être animal  
fait encore la manchette

Le dindon 
pourrait profiter 
de la crise 
économique
Selon la firme de recherche NDP,  
les sandwiches et les burgers sont les deux 
seules grandes catégories de repas à avoir 
connu une croissance aux États-Unis en 
2009, et ce, tant dans les établissements de 
restauration rapide que dans les restaurants 
offrant le service. Quelque 22 milliards de 
burgers, sandwiches et wraps auraient ainsi 
été dévorés par les Américains en 2009. 
Compte tenu de la résilience de ces catégories, 
de plus en plus d’établissements pourraient 
songer à les inclure à leurs menus. Grâce à 
ses attributs santé et à sa forte présence au 
menu des sandwicheries, le dindon pourrait 
à long terme tirer avantage de ce contexte  
de marché. 
 
Source: cpsnet.com

Connaissez-
vous l’herbe  
à dinde ?

L’herbe à dinde, aussi appelée 
achillée millefeuille, est une 
plante vivace dont il existe plus 
d’une dizaine de variétés. Très 
courante au Québec, elle peut 
facilement être observée à 
l’état sauvage dans les champs 
et en bordure des routes. 

Pouvant atteindre 70 centimètres de hauteur, 
la variété la plus commune produit de petites 
fleurs blanches. Son feuillage est fortement 
odorant. Malgré son goût amer, les moutons 
et les chevreuils s’en régalent. Son nom latin, 
Achillea millefolium, fait référence à Achille, 
le héros de la mythologie grecque qui, selon 
la légende, utilisait cette plante pour soigner 
les plaies de ses guerriers. Le terme herbe 
à dinde, quant à lui, est un canadianisme 
venant du fait que cette plante était autrefois 
utilisée pour nourrir les dindes.
 
Source: Alberta Plant Watch

Marketing | Le Bistro chez Plume, 
un franc succès !

Dans le cadre des Fêtes gourmandes de 
Lanaudière, le Bistro Chez Plume a connu, 
pour sa 4e année consécutive, un succès fou. 
Les activités proposées au Bistro, 
magnifiquement animées par la Mère Michèle, 
ont attiré une foule incroyable.

Au menu du Bistro chez Plume :
- combats de chefs permettant aux visiteurs 	
	 d’admirer l’art culinaire du chef Cong-Bon  
	 et de ses invités, dans l’exécution de 	
	 recettes de poulet et de dindon; 
- démonstrations culinaires permettant  
	 aux visiteurs de mettre les mains « à la 	
	 volaille du Québec » afin d’acquérir certaines 	
	 connaissances techniques en compagnie  
	 du chef Cong-Bon; 
- dégustations du poulet et du dindon du Québec;
- grand BBQ sous la tente.
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OCTOBRE 2010

	 1	 PPC – Comité exécutif, Montebello 
		  ÉVQ – Comité 40e (conf. tél.)
		  ÉVQ – Conseil d’administration - % 

	 4	 ÉVQ – Comité de négociations des prix et approvisionnement du dindon, Longueuil

	 5	 ÉVQ – Conseil d’administration, Drummondville

	 6	 ÉVQ – Réunion d’information sur le poulet, Drummondville

	 7	 ÉVQ – Comité des éleveurs de dindon, Longueuil

	 11	 Action de grâces – Congé férié (bureaux fermés)

	 13	 ÉVQ – Réunion d’information sur le dindon, Drummondville 
		  CRAAQ – Assemblée générale annuelle, Québec

	 13-14	 PPC – Réunion des secrétaires gérants, Ottawa

	 14	 PPC – Comité des politiques et de l’allocation, Ottawa

	 15	 Rencontre Entente de l’Est

	 16	 FAQ – Gala Saturne 2010, Drummondville

	 16-23	 SIAL France, Paris

	 18	 Lanaudière – Conseil d’administration

	 20	 ÉVQ – Assemblée générale spéciale sur le poulet, Drummondville

	 22	 ÉVQ- Conseil d’administration, Longueuil

	 24-26	 Les Éleveurs de poulet de l’Ontario – Forum national

	 25	 Lanaudière – Conseil d’administration 
		  PPC – Présentation des recommandations de l’industrie A-103

	 26	 UPA – Comité de coordination de la stratégie GO5

	 27	 ÉVQ – Assemblée générale spéciale sur le dindon, Drummondville 
		  ÉVQ – Comité de promotion du dindon, Longueuil 
		  PPC – Information sur le marché A-103

Veuillez noter que l’agenda peut être sujet à changements.

Agenda | octobre 2010

Babillard |

suite de la page 4

Formation PSA en décembre 2010 | 
À votre agenda
En novembre, vous recevrez une lettre vous invitant à vous inscrire à une session de formation sur le PSA.  
Veuillez répondre à l’invitation en nous indiquant si vous participerez à la formation de groupe ou si vous  
suivrez la formation via le site Internet. Cette dernière sera disponible à compter de janvier 2011. Sur le site 
Internet, vous aurez accès à la présentation PowerPoint de Mme Nathalie Robin, aux formulaires PSA 
à compléter et à un exemple de formulaires PSA déjà complété.

Pour plus d’information, contactez Mme Nathalie Robin au 450 679-0540, poste 8597 ou par courriel 
à nrobin@upa.qc.ca.

Petite  
annonce |  
à vendre

Décès |  
Jeanne-d’Arc 
Gaudreault

Paille et épandeur
• Paille de blé en balles carrées.

• Paille d’avoine en balles rondes.

• Épandeur à fumier Rolland TCE 160, idéal pour 	
	 petits fumiers de volailles et petites doses. 

Tél. : 819 297-2566 ou 819 383-9771

Éleveuses, soigneurs  
et fournaises
• 11 éleveuses Radiant Shenandoah

• 28 éleveuses conventionnelles Shenandoah

• 2 soigneurs à vis de 100 pieds Big Dutchman

• 2 soigneurs à chaîne de 170 pieds avec plats 	
	 Big Dutchman

• 18 fournaises de 20 pieds de longueur  
	 à tube radiant.

Tél. : 450 588-4673 
Cell. : 514 232-7151

C’est avec regret que nous avons appris le décès 
de Mme Jeanne-d’Arc Gaudreault, survenu 
le 27 août dernier. Elle était âgée de 84 ans.  
Mme Gaudreault était la mère de M. Denis 
Charrois, administrateur aux Éleveurs de volailles 
du Québec et éleveur de poulet à Saint-Aubert 
dans la région de Côte-du-Sud.

Nos plus sincères condoléances à la famille  
et aux proches de Mme Gaudreault.

MAPAQ |  
Laurent Lessard nommé ministre
Les ÉVQ ont appris avec tristesse le décès de M. Claude Béchard, ministre du ministère de l’Agriculture,  
des Pêcheries et de l’Alimentation, survenu le 7 septembre dernier. M. Béchard était reconnu pour  
sa détermination, sa fougue et sa passion pour l’agriculture. Nos plus sincères condoléances à la famille  
de M. Béchard.

C’est M. Laurent Lessard qui assume dorénavant les fonctions de ministre du MAPAQ. Il a déjà occupé  
ces fonctions de 2007 à 2009.


